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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARI 

incendiaires. Je demande qu'il soit ajouté, «et 
tous écrits qui inviteraient les princes étrangers à faire des invasions dans le royaume. » 

(dette addition est décrétée.) 

M. Raband. En portant un décret contre ceux 
qui exciteraient le peuple à l'insurrection contre les lois, vous n'avez pas prétendu laisser aux 

Juges la faculté de devenir des inquisiteurs. Gomme vous n'avez pas encore décrété les nou¬ velles formes de la procédure criminelle, je de¬ 

mande qu'il soit nommé un jury pour connaître des délits de ce genre. Il faut prendre garde 

que la trop grande extension de notre décret puisse avoir des suites funestes; ce n'est pas du sein de cette Assemblée qu'il peut s'élever un tri¬ bunal inquisitorial. Je crois donc être dans les principes de la justice, j'ajouterai même de tous les partis, en demandant qu'il soit nommé un jury-

M- Garat l'aîné. L'institution des jurés, en matière criminelle, a déjà été décrétée; il est bien évident que la connaissance de ces délits 

leur appartient. Mais pourquoi ne sont-ils pas 

encore en activité? C'est qu'il faut auparavant vune procédure au fait de laquelle ils puissent se mettre. Le comité de Constitution est chargé de la présenter, et il ne l'a point fait encore ; je demande donc qu'en attendant ce modèle on suive, pour les délits qui font la matière de cette délibération, la marche ordinaire des affaires. 

(On demande l'ordre du jour.) 

M. Hiougins. La procédure par jurés, en ma¬ tière criminelle, est un bienfait que la justice et l'équité ont dicté à l'Assemblée nationale ; il ne faut pas en retarder l'effet et tout accusé a le 

droit de réclamer l'effet d'une loi qui a été portée : il ne s'agit ici que de quelques détails de forme, pour que cette procédure puisse être suivie; je 

demande, en conséquence, que le comité de Con¬ stitution fasse un rapport dans deux jours, parce que c'est le moyen de concilier les opinions qui viennent de se produire. J'ajoute que cette pro¬ cédure n'exige pas autant d'embarras que le préo-pinaht en annonce ; il suffit de présenter un plan simple, uniforme, pour que l'accusé soit jugé par ses pairs. Mou opinion n'a pas pour objet de retarder l'accusaiion portée contre les lîbellistes ; il con¬ 

vient, au contraire, qu'ils soient punis par la ri¬ gueur des lois, parce que ceux qui déchirent la réputation des autres par des écrits scandaleux font un mal injuste et que l'honneur est plus rè-commandable que la vie. 

Mais comme la procédure par jurés n'empêche pas la punition des coupables., j'appuie l'amende¬ ment de 51. Rabaud. 

M. Rrillat-Savarin. La procédure par jurés doit être exécutée, mais je ne suis pas d'avis que Ton s'occupe si précipitamment de son exécution. 

Ce qui est nécessaire, ce qui exige beaucoup de célérité, tfest la punition des libellistes coupables. Pour le moment, nous devons nous borner à 

prendre en considération les motifs développés par M. Mougins et inviter le comité de Constitu¬ 
tion à proposer bientôt la forme de la procédure J>ar j tirés. 

M. Dubois (i ci-devant de Crancé). Je demande i%tte l'A semblée fixe un jour pour recevoir ladé-iioûroiattioû des écrits incendiaires. 

MENTAIRES. [1er août f 790.] 

Cette proposition est adoptée et il y aura à cet effet une séance extraordinaire lundi soir. 
La proposition de M. Rabaud est rejetée. 

M. de Sabran, évêque de Laon , député de Ver-mandoisy demande un congé pour aller aux eaux, 

M. Ilébrard, député de Saint-Flour , demande un congé de quinze jours pour aller aux eaux, du Mont-Dore. 

M. l'abbé Ilozé, dépit, té de Caux , demande un congé de cinq semaines pour des affaires. Ces congés sont accordés. 

M. le Président fait lecture d'une lettre des 
vainqueurs de la Bastille. Ils invitent les bons pa¬ 

triotes, et notamment les écrivaius qui se sont consacrés à la défense de la liberté, MM. Camille Desmoulins, Loustalot, Carra, etc., etc., à assis¬ ter au service qui sera célébré pour le repos de l'âme de leurs camarades décédés au siège de cette forteresse. Ils demandent si l'Assemblée nationale ne trou¬ 

verait pas convenable d'envoyer une députation à cette cérémonie. 

Un membre demande si Marat n'est pas sur la liste des invités. 

■ M. le Président. 11 y a un nom d'effacé, mais 
je ne sais pas si c'est celui de Marat* 

M. Robespierre demande la parole et se pré¬ sente à la tribune. De tous côtés on demande l'ordre du jour . L'Assemblée décide que M. Robespierre ne sera pas entendu. 

M. de Vismes continue et achève la lecture 
du projet d'instruction aux municipalités pour les 
corps administratifs. L'impression est ordonnée et la discussion 
ajournée. 

M. Alquier, secrétaire , lit la lettre suivante de M. Bailly à laquelle est joint le bulletin de la santé du roi . 

« Monsieur le président, « J'ai l'honneur de vous envoyer copie de la 

lettre que M. d'Aumont, premier gentilhomme de la chambre du roi, vient de m'adresser. Je vous 
serai obligé d'avoir la bonté d'en faire part à l'As¬ semblée nationale. 

« Je suis avec respect, etc. « Signé : BAILLY. » 

BULLETIN. 

« Depuis quelques jours le roi est incommodé 

d'une flux'ion occasionnée par une douleur de la dent incisive supérieure. Sa Majesté a le visage gonflé. Il s'est joint quelque mouvement de fièvre et un peu de chaleur d'entrailles; ces symptômes continuent aujourd'hui ; la lièvre nous parait plus modérée et le dentiste juge qu'il y a un peu de fluxion autour de la gencive. « À Saint-CHoud le l8r août 1790. » 

« Signé : LEMONNTER, Vig d'AziR. » 

Lettre de il. d'Aumont, 

« Saint-Cloud, le Ie' août 1790. 
« J'ai l'honneur de vous envoyer, monsieur, un 
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